
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 18 janvier 2024 relatif à la fixation du montant du plafond annuel des aides et 
prestations que le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants peut attribuer 
en matière d’action sanitaire et sociale pour l’année 2024 

NOR : TSSS2401648A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et la ministre du travail, 
de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 612-1 et L. 612-5 ; 
Vu la loi no 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment son 

article 15 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 9 janvier 2024 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse en date du 8 janvier 2024 ; 
Vu l’avis du Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants en date du 5 janvier 2024, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le plafond annuel des aides et prestations attribuées par le conseil de la protection sociale des 

travailleurs indépendants en matière d’action sanitaire et sociale est fixé pour l’année 2024 à 60 000 000 euros. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 janvier 2024. 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de service  

adjoint au directeur  
de la sécurité sociale, 

M. DELAYE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

chargée de la 6e sous-direction  
de la direction du budget, 

M. CHANCHOLE  
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